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CIRCULAIRE N�11/2007

Travail des �trangers1

Profond�ment modifi�e en 2006, la l�gislatation applicable aux travailleurs �trangers est 
pr�cis�e par la publication de d�crets.

A compter du 1er juillet 2007, il appartient � l’employeur de s'assurer de l'existence du titre 
autorisant l'�tranger � exercer une activit� salari�e en France, sauf si cet �tranger est inscrit 
sur la liste des demandeurs d'emploi tenue par l’ANPE.

Pour s'assurer de l'existence de l'autorisation de travail d'un �tranger qu'il se propose 
d'embaucher, l’employeur transmet au pr�fet du d�partement du lieu d’embauche, au moins 
2 jours ouvrables avant la date d'effet de l'embauche, une copie du document produit par 
l'�tranger par lettre dat�e, sign�e et recommand�e AR ou par courrier �lectronique.

En ce qui concerne le travail des �tudiants �trangers, l’autorisation provisoire de travail, qui 
devait �tre demand�e � la DDTEFP, est supprim�e. A partir du 1er juillet 2007, la carte 
"�tudiant" donne droit � l'exercice, � titre accessoire, d'une activit� professionnelle salari�e 
dans la limite d'une dur�e annuelle de travail �gale � 964 heures (soit 60 % de la dur�e de 
travail annuelle).

L'employeur est toutefois tenu d’effectuer une d�claration pr�alable au pr�fet qui a accord� � 
l'�tranger le titre de s�jour et ce, au moins 2 jours ouvrables avant la date d'effet de 
l'embauche. 

Vous trouverez ci-apr�s une pr�sentation des dispositions applicables aux travailleurs 
�trangers.

1 Loi n� 2006-911 du 24 juillet 2006 relative � l’immigration et � l’int�gration (Journal officiel du 25 juillet 2006)
D�cret n� 2007-371 du 21 mars 2007 relatif au droit de s�jour en France des citoyens de l'Union europ�enne, des 
ressortissants des autres Etats parties � l'Espace �conomique europ�en et de la Conf�d�ration suisse ainsi que 
des membres de leur famille (J.O. du 22 mars 2007)
D�cret n� 2007-372 du 21 mars 2007 relatif � la carte de s�jour portant la mention � comp�tences et talents � 
pr�vue � l'article L. 315-1 du code de l'entr�e et du s�jour des �trangers et du droit d'asile (J.O. du 22 mars 2007)
D�cret n� 2007-373 du 21 mars 2007 pris pour l'application de la loi n� 2006-911 du 24 juillet 2006 relative � 
l'immigration et � l'int�gration et modifiant le code de l'entr�e et du s�jour des �trangers et du droit d'asile (J.O. du 
22 mars 2007)
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Droit de s�jour et autorisation de travail
des citoyens de l'Union europ�enne, 

de l'Espace �conomique europ�en et de la Suisse
D�cret n� 2007-371 du 21 mars 2007

Droit au s�jour

Articles L121-1 CESEDA et 
suivants

Sauf si sa pr�sence constitue une menace pour l'ordre public, tout
citoyen de l'Union europ�enne, tout ressortissant d'un autre Etat 
partie � l'accord sur l'Espace �conomique europ�en ou de la 
Conf�d�ration suisse a le droit de s�journer en France pour une 
dur�e sup�rieure � 3 mois s'il satisfait � l'une des conditions 
suivantes :

1� S'il exerce une activit� professionnelle en France ;
2� S'il dispose pour lui et pour les membres de sa famille de 

ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge 
pour le syst�me d'assistance sociale, ainsi que d'une 
assurance maladie ;

3� S'il est inscrit dans un �tablissement pour y suivre � titre 
principal des �tudes ou une formation professionnelle, et 
garantit disposer d'une assurance maladie ainsi que de 
ressources suffisantes pour lui et pour les membres de sa 
famille afin de ne pas devenir une charge pour le syst�me 
d'assistance sociale ;

4� S'il est un descendant direct �g� de moins de 21 ans ou � 
charge, ascendant direct � charge, conjoint, ascendant ou 
descendant direct � charge du conjoint, accompagnant ou 
rejoignant un ressortissant qui satisfait aux conditions 
�nonc�es aux 1� ou 2� ;

5� S'il est le conjoint ou un enfant � charge accompagnant ou 
rejoignant un ressortissant qui satisfait aux conditions 
�nonc�es au 3�.

Ces ressortissants qui souhaitent �tablir en France leur r�sidence 
habituelle se font enregistrer aupr�s du maire de leur commune de 
r�sidence dans les 3 mois suivant leur arriv�e.

Ils ne sont pas tenus de d�tenir un titre de s�jour, mais peuvent s’en 
voir d�livrer un � leur demande.

Autorisation de 
travailler

En application du principe de libre circulation des travailleurs, ces 
ressortissants ne sont pas tenus � l’obtention d’une autorisation de 
travailler.
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P�riode transitoire 
pour les 

ressortissants de 
10 �tats-membres 

de l’UE

Toutefois, 10 �tats-membres (Bulgarie ; Estonie ; Hongrie ; Lettonie ; 
Lituanie ; Pologne ; R�publique tch�que ; Roumanie ; Slovaquie ; 
Slov�nie) sont soumis � une p�riode transitoire pendant laquelle 
leurs ressortissants restent soumis � l’obligation d’obtenir 
pr�alablement une autorisation de travail pour exercer une activit� 
professionnelle salari�e sur le territoire fran�ais.

Pour l’occupation d’emplois dans certains secteurs (dont la 
restauration), l’autorisation de travail est maintenue, mais la 
situation de l’emploi (article R. 341-4 du code du travail) n’est plus 
opposable � ces ressortissants. La restauration fait partie des 
secteurs concern�s, pour les m�tiers suivants : cuisinier, employ� 
polyvalent de restauration, serveur en restauration.

Toutefois, lorsque ces citoyens ont achev� avec succ�s, dans un 
�tablissement d'enseignement sup�rieur habilit� au plan national, un 
cycle de formation conduisant � un dipl�me au moins �quivalent 
au master, ils ne sont pas soumis � la d�tention d'un titre de 
s�jour pour exercer une activit� professionnelle en France.

�tats membres de 
l'UE et de l’EEE

Les �tats membres de l'UE sont les suivants :
Allemagne ; Autriche ; Belgique ; Bulgarie ; Chypre ; Danemark ; 
Espagne ; Estonie ; Finlande ; France ; Gr�ce ; Hongrie ; Irlande ; 
Italie ; Lettonie ; Lituanie ; Luxembourg ; Malte ; Pays-Bas ; 
Pologne ; Portugal ; R�publique tch�que ; Roumanie ; Royaume-
Uni ; Slovaquie ; Slov�nie ; Su�de.

L'Espace �conomique europ�en comprend les Etats membres de 
l’Union europ�enne, l’Islande, le Liechtenstein, la Norv�ge.
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Autorisations de travail

Autorisation 
pr�alable

L’article L. 341-4 du code du travail �nonce qu’un �tranger ne peut 
exercer une activit� professionnelle salari�e en France sans avoir 
obtenu une autorisation pr�alable et sans s'�tre fait d�livrer un 
certificat m�dical.

L'autorisation de travail peut �tre limit�e � certaines activit�s 
professionnelles ou zones g�ographiques.

Carte de r�sident

Autorisation de 
s�jour et de travail

L’article L. 314-4 du code de l'entr�e et du s�jour des �trangers et 
du droit d'asile (CESEDA) pr�voit que la carte de r�sident en cours 
de validit� (la carte est valable 10 ans), d�livr�e � un �tranger 
r�sidant sur le territoire de la France m�tropolitaine, conf�re � son 
titulaire le droit d'exercer, sur ce territoire, la profession de son 
choix, dans le cadre de la l�gislation en vigueur.

Cartes de s�jour temporaire

La carte de s�jour 
temporaire 

autorisant l'exercice 
d'une activit� 

professionnelle

La carte de s�jour temporaire autorisant l'exercice d'une activit� 
professionnelle est d�livr�e :

1. A l'�tranger titulaire d'un contrat de travail vis� par l'autorit� 
administrative.
La carte porte la mention "salari�" lorsque l'activit� est 
exerc�e pour une dur�e sup�rieure ou �gale � 12 mois. 
Elle porte la mention "travailleur temporaire" lorsque 
l'activit� est exerc�e pour une dur�e d�termin�e inf�rieure � 
12 mois. Si la rupture du contrat de travail du fait de 
l'employeur intervient dans les 3 mois pr�c�dant son 
renouvellement, une nouvelle carte lui est d�livr�e pour une 
dur�e d'un an.

2. A l'�tranger qui vient exercer une profession commerciale, 
industrielle ou artisanale, � condition notamment qu'il justifie 
d'une activit� �conomiquement viable et compatible avec la 
s�curit�, la salubrit� et la tranquillit� publiques et qu'il 
respecte les obligations impos�es aux nationaux pour 
l'exercice de la profession envisag�e. 
Elle porte la mention de la profession que le titulaire entend 
exercer. 

3. A l'�tranger qui vient exercer une activit� professionnelle non 
soumise � autorisation et qui justifie pouvoir vivre de ses 
seules ressources.
Elle porte la mention de l'activit� que le titulaire entend 
exercer.
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La carte de s�jour 
temporaire 

autorisant l'exercice 
d'une activit� 

professionnelle

4. A l'�tranger titulaire d'un contrat de travail saisonnier qui 
s'engage � maintenir sa r�sidence habituelle hors de France.
Cette carte lui permet d'exercer des travaux saisonniers 
n'exc�dant pas 6 mois sur 12 mois cons�cutifs. Elle est 
accord�e pour une dur�e maximale de 3 ans renouvelable. 
Elle donne � son titulaire le droit de s�journer en France 
pendant la ou les p�riodes qu'elle fixe et qui ne peuvent 
d�passer une dur�e cumul�e de 6 mois par an.
Elle porte la mention "travailleur saisonnier".

5. A l'�tranger d�tach� par un employeur �tabli hors de France 
lorsque ce d�tachement s'effectue entre �tablissements 
d'une m�me entreprise ou entre entreprises d'un m�me 
groupe, et � l’�tranger titulaire d'un contrat de travail avec 
une entreprise �tablie en France, lorsque l'introduction de cet 
�tranger en France s'effectue entre �tablissements d'une 
m�me entreprise ou entre entreprises d'un m�me groupe, � 
la condition que la r�mun�ration brute du salari� soit au 
moins �gale � 1,5 fois le salaire minimum de croissance.
Elle porte la mention "salari� en mission" et a une dur�e 
de validit� de 3 ans renouvelables.

La carte de s�jour
� comp�tences et 

talent �

Articles L. 315-1 et suiv., 
R315-1 � R315-11 CESEDA

La carte de s�jour � comp�tences et talents �, valable 3 ans et 
renouvelable, peut �tre accord�e � l'�tranger susceptible de 
participer, du fait de ses comp�tences et de ses talents, de fa�on 
significative et durable au d�veloppement �conomique ou au 
rayonnement, notamment intellectuel, scientifique, culturel, 
humanitaire ou sportif de la France et du pays dont il a la nationalit�. 

La Commission nationale des comp�tences et des talents 
d�termine, pour la d�livrance de la carte de s�jour � comp�tences et 
talents �, la nature et l'importance relative des crit�res d'�valuation, 
d'une part, du projet de l'�tranger qui sollicite la d�livrance de cette 
carte, compte tenu notamment de sa localisation, du secteur 
d'activit� en cause, des cr�ations d'emplois envisag�es et, d'autre 
part, de son aptitude � le r�aliser, compte tenu notamment de son 
niveau d'�tudes, de ses qualifications ou de son exp�rience 
professionnelles et, le cas �ch�ant, des investissements pr�vus.

La carte de s�jour � comp�tences et talents � permet � son titulaire 
d'exercer toute activit� professionnelle de son choix, dans le cadre 
du projet de l'�tranger.
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Autres documents 
valant autorisation 

de travail
Article R. 341-2 du code du 

travail

Vaut �galement autorisation de travail :

 la carte de s�jour temporaire portant la mention "vie priv�e et 
familiale" ;

 le r�c�piss� de premi�re demande ou de demande de 
renouvellement d'un titre de s�jour portant la mention 
� autorise son titulaire � travailler � ;

 l'autorisation provisoire de s�jour, valable 6 mois non 
renouvelable, d�livr�e � l'�tranger qui a achev� avec succ�s 
un cycle de formation conduisant � un dipl�me au moins 
�quivalent au master et souhaite compl�ter sa formation par 
une premi�re exp�rience professionnelle participant 
directement ou indirectement au d�veloppement �conomique 
de la France et du pays dont il a la nationalit�.
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V�rification de la validit� de l’autorisation de travail

V�rification de la 
validit� de 

l’autorisation de 
travail2

article L. 341-6 alin�a 3 du 
code du travail

L'employeur est tenu de s'assurer de l'existence du titre 
autorisant l'�tranger � exercer une activit� salari�e en France, 
sauf si cet �tranger est inscrit sur la liste des demandeurs 
d'emploi tenue par l'Agence nationale pour l'emploi.

Pour s'assurer de l'existence de l'autorisation de travail d'un �tranger 
qu'il se propose d'embaucher, l’employeur transmet au pr�fet du 
d�partement du lieu d'embauche3, au moins 2 jours ouvrables 
avant la date d'effet de l'embauche, une copie du document 
produit par l'�tranger par :

 lettre dat�e, sign�e et recommand�e AR ;
 ou courrier �lectronique.

Le pr�fet notifie sa r�ponse � l'employeur par courrier, t�l�copie ou 
courrier �lectronique dans un d�lai de 2 jours ouvrables � compter 
de la r�ception de la demande. A d�faut de r�ponse dans ce d�lai, 
l'obligation de l’employeur est r�put�e accomplie.

Ces dispositions ne s'appliquent toutefois pas lorsque l'�tranger 
produit � l'employeur un justificatif d'inscription sur la liste des 
demandeurs d'emploi d�livr� par l’ANPE.

Donneur d’ordre

Articles L.341-6-4 et
R. 341-30 du code du travail

Lorsqu’un contrat porte sur l'ex�cution d'un travail, de la fourniture 
d'une prestation de services ou de l'accomplissement d'un acte de 
commerce, pour un montant au moins �gal � 3 000 €, le donneur 
d’ordre doit s’assurer que son cocontractant n’emploie pas 
d’�tranger d�pourvu d’autorisation de travail.

Le donneur d’ordre se fait remettre, par son cocontractant, la liste 
nominative des salari�s �trangers employ�s par ce dernier et 
soumis � autorisation de travail. 

Cette liste, remise lors de la conclusion du contrat et tous les 
6 mois jusqu'� la fin de l'ex�cution du contrat, pr�cise, pour 
chaque salari� :

 sa date d'embauche ;
 sa nationalit� ;
 le type et le num�ro d'ordre du titre valant autorisation de 

travail.

A d�faut de v�rification, le donneur d’ordre est solidairement 
responsable avec son cocontractant du paiement de la contribution 
sp�ciale vers�e � l’ANAEM et de la contribution forfaitaire 
repr�sentative des frais de r�acheminement de l'�tranger dans son 
pays d'origine.

2 Ces dispositions entrent en vigueur le 1er juillet 2007. Les autorisations de travail en cours de validit� au 
12 mai 2007 demeurent valides jusqu'� la date de leur �ch�ance.
3 � Paris, au pr�fet de police
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Travail des �tudiants �trangers 

Carte de s�jour 
�tudiant

En application de l’article L. 313-7 CESEDA, la carte de s�jour 
temporaire accord�e � l'�tranger qui �tablit qu'il suit en France un 
enseignement ou qu'il y fait des �tudes et qui justifie qu'il dispose de 
moyens d'existence suffisants porte la mention "�tudiant". 

Conditions 
d’attribution

Sauf si sa pr�sence constitue une menace pour l'ordre public, la 
carte "�tudiant" est accord�e de plein droit :

1. A l'�tranger auquel un visa pour un s�jour d'une dur�e 
sup�rieure � 3 mois a �t� accord� dans le cadre d'une 
convention sign�e entre l'Etat et un �tablissement 
d'enseignement sup�rieur et qui est inscrit dans cet 
�tablissement ;

2. A l'�tranger ayant satisfait aux �preuves du concours 
d'entr�e dans un �tablissement d'enseignement sup�rieur 
ayant sign� une convention avec l'Etat ;

3. A l'�tranger boursier du Gouvernement fran�ais ;
4. A l'�tranger titulaire du baccalaur�at fran�ais pr�par� dans 

un �tablissement relevant de l'Agence pour l'enseignement 
fran�ais � l'�tranger ou titulaire d'un dipl�me �quivalent et 
ayant suivi pendant au moins 3 ans une scolarit� dans un 
�tablissement fran�ais de l'�tranger ;

5. A l'�tranger ressortissant d'un pays ayant sign� avec la 
France un accord de r�ciprocit� relatif � l'admission au 
s�jour des �tudiants.

Exercice d'une 
activit� 

professionnelle

La carte "�tudiant" donne droit � l'exercice, � titre accessoire, d'une 
activit� professionnelle salari�e dans la limite d'une dur�e annuelle 
de travail �gale � 964 heures (soit 60 % de la dur�e de travail 
annuelle).4

Il en est de m�me pour l'�tranger titulaire d'une autorisation 
provisoire de s�jour5, jusqu'� la conclusion du contrat correspondant 
� sa premi�re exp�rience professionnelle.

4 Une Note DRT n�97-343 du 2 juin 1997 pr�cise que sauf convention ou accord collectif ou usage plus favorable, 
certains temps d'absence ne sont pas d�compt�s comme temps de travail effectif, m�me si ces temps sont 
r�mun�r�s par l'employeur. Il en est ainsi notamment pour les cong�s (cong�s pay�s annuels, cong�s pour 
�v�nements familiaux) ou les absences (ponts, maladie, accidents, gr�ve, heures r�serv�es � la recherche 
d'emploi en cours de pr�avis).
5 Autorisation mentionn�e � l'article L. 311-11 CESEDA. Valable 6 mois non renouvelable, elle vise l'�tranger qui 
a achev� avec succ�s, dans un �tablissement d'enseignement sup�rieur habilit� au plan national, un cycle de 
formation conduisant � un dipl�me au moins �quivalent au master et souhaite, dans la perspective de son retour 
dans son pays d'origine, compl�ter sa formation par une 1e exp�rience professionnelle participant directement ou 
indirectement au d�veloppement �conomique de la France et du pays dont il a la nationalit�. Pendant la dur�e de 
cette autorisation, son titulaire est autoris� � chercher et, le cas �ch�ant, � exercer un emploi en relation avec sa 
formation et assorti d'une r�mun�ration sup�rieure � une fois et demie le montant de la r�mun�ration minimale 
mensuelle. A l'issue de cette p�riode de 6 mois, l'int�ress� pourvu d'un emploi ou titulaire d'une promesse 
d'embauche, est autoris� � s�journer en France pour l'exercice de l'activit� professionnelle correspondant � 
l'emploi consid�r�, sans que lui soit opposable la situation de l'emploi.
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Exercice d'une 
activit� 

professionnelle

Attention : l’article R. 311-15 CESEDA pr�voit que le titre de s�jour 
peut �tre retir� si l'�tranger titulaire d'une carte de s�jour "�tudiant"
ne respecte pas la limite de la dur�e de travail annuelle.

L’autorisation provisoire de travail, qui devait �tre demand�e � la 
DDTEFP, est donc supprim�e.

D�claration 
pr�alable de 
l’employeur

L'employeur est tenu d’effectuer une d�claration pr�alable au pr�fet 
qui a accord� � l'�tranger le titre de s�jour et ce, au moins 2 jours 
ouvrables avant la date d'effet de l'embauche. 

Cette formalit� est accomplie :
 soit par lettre dat�e, sign�e et recommand�e avec 

demande d'avis de r�ception ;
 soit par courrier �lectronique. 

La d�claration comporte :
 la transmission d'une copie du titre produit par l'�tranger ;
 les indications suivantes :

a) D�nomination sociale ou nom et pr�noms de l'employeur, 
adresse de l'employeur, num�ro du syst�me 
d'identification du r�pertoire des entreprises et de leurs 
�tablissements ou, � d�faut, num�ro sous lequel les 
cotisations de s�curit� sociale sont vers�es ;

b) Nom de famille, pr�noms, nationalit�, date et lieu de 
naissance du salari� ;

c) Num�ro du titre de s�jour de l'�tranger ;

d) Nature de l'emploi, dur�e du contrat et nombre d'heures 
de travail annuel ;

e) Date pr�vue d'embauche.

A d�faut de r�ponse du pr�fet dans un d�lai de 2 jours ouvrables � 
compter de la r�ception de la d�claration de l'employeur, celle-ci 
vaut accomplissement de la v�rification de l'existence de
l’autorisation de travail

Entr�e en vigueur
Ces dispositions entrent en vigueur le 1er juillet 2007.

Les autorisations de travail en cours de validit� au 12 mai 2007
demeurent valides jusqu'� la date de leur �ch�ance.
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Situation de l’�tranger dans l’entreprise

Non-discrimination

Les travailleurs �trangers b�n�ficient des dispositions relatives � la 
r�glementation du travail (livre II du Code du travail).

Par ailleurs, l’article L. 122-45 du code du travail �nonce qu’aucune 
personne ne peut �tre �cart�e d’une proc�dure de recrutement ou 
de l’acc�s � un stage ou � une p�riode de formation en entreprise, 
aucun salari� ne peut �tre sanctionn�, licenci� ou faire l’objet d’une 
mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en mati�re 
de r�mun�ration, de formation, de reclassement, d’affectation, de 
qualification, de classification, de promotion professionnelle, de 
mutation ou de renouvellement de contrat en raison de son origine, 
de son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou 
suppos�e, � une ethnie, une nation ou une race.

Rupture du contrat de travail

Non renouvellement 
de l'autorisation de 
travail et rupture du 

contrat de travail

La cour de cassation a jug� que le refus de renouvellement, par 
l'autorit� administrative, d'un titre autorisant un salari� �tranger � 
exercer une activit� en France ne constitue pas un cas de force 
majeure et que la rupture du contrat de travail, cons�cutive � ce 
refus, ne peut qu'�tre un licenciement (Cour de cassation, 
6 novembre 2001, n�99-42.054).

Le licenciement ouvre droit aux indemnit�s l�gales et 
conventionnelles. Toutefois, l'employeur n’est pas tenu de payer 
l'indemnit� de pr�avis si le salari� est dans l'impossibilit� de 
l'effectuer (Cour de cassation, 14 octobre 1997, n�94-42.604).

Salari� 
irr�guli�rement 

embauch�

L’article L. 341-6-1 du code du travail �nonce que l’�tranger employ� 
irr�guli�rement est assimil�, � compter de la date de son embauche, 
� un travailleur r�guli�rement engag� en ce qui concerne les 
obligations de l’employeur relatives � la r�glementation du travail, 
ainsi qu’� la prise en compte de l’anciennet� dans l’entreprise.

En ce qui concerne les avantages p�cuniaires, cet �tranger a droit 
au titre de la p�riode d’emploi illicite :

1. au paiement du salaire et des accessoires de celui-ci ;
2. en cas de rupture de la relation de travail, � une indemnit� 

forfaitaire �gale � 1 mois de salaire (sauf si l’application des 
articles L. 122-3-4, L. 122-3-8, L. 122-8 et L. 122-9 du code 
du travail ou des stipulations contractuelles ne conduise � 
une solution plus favorable) ;

3. � l’indemnit� de pr�avis, m�me si celui-ci ne peut �tre 
ex�cut� (Cour de cassation, 12 mars 2002, n�99-44.316).

Enfin, le salari� peut demander en justice une indemnisation 
suppl�mentaire s’il est en mesure d’�tablir l’existence d’un pr�judice 
non r�par� au titre de ces dispositions.
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Sanctions

Indemnisation du 
salari� 

irr�guli�rement 
employ�

article L. 341-6-1 du code du 
travail

L’�tranger irr�guli�rement employ� a droit au titre de la p�riode 
d’emploi illicite :

1. au paiement du salaire et des accessoires de celui-ci ;
2. en cas de rupture de la relation de travail, � une indemnit� 

forfaitaire �gale � 1 mois de salaire (sauf si l’application des 
articles L. 122-3-4, L. 122-3-8, L. 122-8 et L. 122-9 du code 
du travail ou des stipulations contractuelles conduit � une 
solution plus favorable) ;

3. l’indemnit� de pr�avis, m�me si celui-ci ne peut �tre ex�cut�
(Cour de cassation, 12 mars 2002, n�99-44.316).

Enfin, le salari� peut demander en justice une indemnisation 
suppl�mentaire s’il est en mesure d’�tablir l’existence d’un pr�judice 
non r�par� au titre de ces dispositions.

Contribution vers�e 
� l’ANAEM

Art. L. 341-7 du code du 
travail

L’employeur (ou le donneur d’ordre) qui a occup� un travailleur 
�tranger d�pourvu de titre de travail est tenu d’acquitter une 
contribution sp�ciale au b�n�fice de l'Agence nationale de l'accueil 
des �trangers et des migrations (ANAEM). 

Le montant de cette contribution sp�ciale ne peut �tre inf�rieur � 
500 fois le minimum garanti et, en cas de r�cidive, � 5 000 fois ce 
m�me taux.

Contribution aux
frais de 

r�acheminement de 
l’�tranger dans son 

pays d’origine.
Art. L. 626-1 CESEDA

L’employeur qui a occup� un travailleur �tranger en situation de 
s�jour irr�gulier acquitte une contribution forfaitaire repr�sentative 
des frais de r�acheminement de l’�tranger dans son pays d’origine.

Sanctions p�nales
li�es � l’emploi 

d’�trangers 
d�pourvus 

d’autorisation de 
travail

1. Peines principales

En application de l’article L. 364-3 du code du travail, l’emploi 
d’�trangers d�pourvus d’autorisation de travail est punie de 5 ans 
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende.

Ces peines sont port�es � 10 ans d’emprisonnement et � 100 000 € 
d’amende lorsque l’infraction est commise en bande organis�e.

L’amende est appliqu�e autant de fois qu’il y a d’�trangers 
concern�s.

L'amende applicable aux personnes morales est �gale au quintuple 
de celle pr�vu pour les personnes physiques, soit 75 000 €.
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Sanctions p�nales
li�es � l’emploi 

d’�trangers 
d�pourvus 

d’autorisation de 
travail

2. Peines compl�mentaires

Conform�ment � l’article L. 364-8 du code du travail, les personnes 
physiques encourent notamment les peines compl�mentaires 
suivantes :

1� L'exclusion des march�s publics pour une dur�e de 5 ans au 
plus ;

2� L'affichage ou la diffusion de la d�cision prononc�e;
3� L'interdiction des droits civiques, civils et de la famille ;
4� L'interdiction de s�jour pour une dur�e de 5 ans au plus.

Les personnes physiques encourent en outre la fermeture des 
locaux ou �tablissements tenus ou exploit�s par elles et ayant servi 
� commettre les faits incrimin�s.

Par ailleurs, les personnes morales peuvent �tre d�clar�es 
responsables p�nalement et encourir les peines suivantes :

1� L'interdiction, � titre d�finitif ou pour une dur�e de 5 ans au 
plus, d'exercer directement ou indirectement une ou 
plusieurs activit�s professionnelles ou sociales ;

2� Le placement, pour une dur�e de 5 ans au plus, sous 
surveillance judiciaire ;

3� La fermeture d�finitive ou pour une dur�e de 5 ans au plus 
des �tablissements ou de l'un ou de plusieurs des 
�tablissements de l'entreprise ayant servi � commettre les 
faits incrimin�s ;

4� L'exclusion des march�s publics � titre d�finitif ou pour une 
dur�e de 5 ans au plus ;

5� La confiscation de la chose qui a servi ou �tait destin�e � 
commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit ;

6� L'affichage de la d�cision prononc�e ou la diffusion de celle-
ci soit par la presse �crite, soit par tout moyen de 
communication au public par voie �lectronique.


